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Priorité accordée aux besoins humains fondamentaux
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Certains Canadiens accordent une priorité plus grande à tous les besoins humains
fondamentaux mentionnés à la figure 16. C'est notamment le cas des Québécois
et des répondants de l'Atlantique, tout comme de l'ensemble des femmes,
d'ailleurs. En ce qui concerne la planification familiale, l'écart entre les hommes et
les femmes est également significatif. Les femmes (50 %) sont en effet plus
portées que les hommes (33 %) à accorder la priorité la plus élevée à cet objectif.
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